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[1758 n . März 28 . ? ] A

SCHREIBEN [VON GARDEHPTM. UND BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAUBEN AN
DEN COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS, LOUIS- CHARLES
DE BOURBON, COMTED'EU]

"La grâce que le Roi [Ludwig XV. ] vient de m ' accorder [ - am 28 . März

1758 war dem Absender die Survivance auf die Kompagnie seines Onkels

Gardeoberst Beat Franz Plazidus Zurlauben im Garderegiment zugespro¬

chen worden - ] 1 me flatte d ' autant plus qu ' elle m ' assure que . . .

[V .A . S . ] a daigné Se Souvenir de moi . je prens la Liberté de Lui en

marquer ici ma très respectueuse reconnoissançe , et combien je Suis

touché de la bonté avec laquelle . . . [ V.A . S . ] a bien voulu S ' intéres¬

ser a mon Sort , j ' ose Lui demander avec confiance la continuation de



Ses bontés , parce que j ' ose l ’assurer que mon Zele pour le Service du

Roi et mon empressement a aller audevant de tout ce qui pourra etre

agréable a . . . [V . A . S . ] Seront . . . ^ ".

1 ) s . Castella/Gardes - Suisses 377
2 ) Der Rest des Satzes ist derart verkorrlgiert , dass eine korrekte Wieder¬

gabe unmöglich ist .

Konzept - AH 108 , 340 - 341 - Blatt 340 v  und 341 leer
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